
Firme  (Veuillez souligner le mot-clé pour classement par ordre alphabétique)

Rue/Boîte postale

Code pays/Code postal/Ville

Interlocuteur/Interlocutrice (Nom/Prénom)         Monsieur     Madame    

Fonction	 Service

Indicatif	 Téléphone + No de poste direct	 Télécopie

E-mail de la personne à contacter

Numéro et lieu d’inscription au Registre du Commerce (uniquement pour les firmes enregistrées en Allemagne)

Numéro fiscal TVA	 Représentant légal (gérant, directeur, etc.)

Salon Mondial de la Technologie des Boissons et  
de l’Alimentaire Liquide
Nouveau Parc des Expositions de Munich, 14 – 19 Septembre 2009

Messe München GmbH
Messegelände
81823 München, Allemagne
tél. (+49 89) 9 49-2 01 12/14
fax (+49 89) 9 49-2 01 19
info@drinktec.com
www.drinktec.com

Demande d’admission Répartition des stands à partir du 
4 février 2008

Vos marchés clients sont :
  Boissons sans alcool         Jus de fruit	   Vin, mousseux, spiritueux	   Alimentaire liquide (tels que vinaigre, huile, moutarde, ketchup et soja)
  Eau           Bière, brassage de la bière	   Lait, laitages liquides	   Divers 

Les matériels déclarés et exposés au salon sont notre propriété :      Oui      Non

Ces matériels sont la propriété de la / des firme/s : ________________________________________________________________________________
Adresses exactes)
______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Veuillez observer les Conditions de Participation A et B ainsi que les Directives Techniques.
Le signataire atteste avoir pris connaissance des Conditions de Participation A et B ainsi que des Directives Techniques qui sont jointes aux
présentes et qu'il accepte. Le demandeur agissant au nom d'un tiers se porte caution solidaire pour le paiement des créances de la MMG
engendrées dans le cadre du salon susmentionné. 

Fait à, le� Cachet de la firme et signature du responsable. Merci d’écrire aussi le nom en caractères d’imprimerie.

Stand souhaité : (surface minimum obligatoire : 20 m²)

Adresse de correspondance : 
(si différente de celle susmentionnée)

Firme_____________________________________________________________ 	 Interlocuteur/Interlocutrice________________________________

Rue ______________________________________________________________ 	 Code postal/Ville _______________________________________

E-mail_ ___________________________________________________________ 	 Téléphone ____________________________________________

Pour des raisons relevant du droit de la TVA, il ne nous est pas possible d'établir de factures au nom d'un tiers.

Stand en longueur de travée  
(1 côté ouvert) 
182,– EUR/m2

Stand en angle  
(2 côtés ouverts) 

190,– EUR/m2

Stand en tête de travée  
(3 côtés ouverts) 

198,– EUR/m2

Stand en îlot  
(4 côtés ouverts) 

206,– EUR/m2
Je réserve  
la Formule 
Full-Service 
proposée

 Oui

Surface 
totale

  façade x profondeur
        m         m

Surface 
totale

  façade x profondeur
        m         m

Surface 
totale

  façade x profondeur
        m         m

Surface 
totale

  façade x profondeur
        m         m

Sera rempli
par le
Commissariat
Général

Stand-Art Halle Stand-Nr. Frontbreite    x    Tiefe Gesamtfläche Datum Bemerkung

Enrégistrement en ligne sur www.drinktec.com
Merci de compléter  
lisiblement!

  Fabricant (1)
  Commerçant (2)
  Importateur (3)
  ����Société de distribution (4) 

avec droit de vente exclusif 
pour l'Allemagne oui/non

  �Société prestataire de services (5)
  �Associations/Institutions des 

conseil (6)
(Désignations multiples possibles)

Vos remarques concernant votre emplacement :

A côté de quelles firmes souhaitez-vous si possible être placé ?______________________________________________________________________

A côté de quelles firmes souhaitez-vous si possible ne pas être placé ?________________________________________________________________

Etes-vous intéressé par un emplacement dans l'espace PETpoint ?       Oui      Non
Prévoyez-vous un stand à deux niveaux ?       Oui      Non



Nom du Salon :
drinktec 2009
Salon Mondial de la Technologie des Boissons et de l’Alimentaire 
liquide
Lieu du Salon : Munich, Nouveau Parc des Expositions
Durée du salon et heures d’ouverture :
Du lundi 14 au samedi 19 septembre 2009
de 9h00 à 18h00 du lundi au vendredi
de 9h00 à 17h00 le samedi
Organisateur et réalisateur :
Messe München GmbH (MMG), Messegelände, 81823 München
téléphone (+49 89) 9 49 01, télécopie (+49 89) 9 49 09
info@drinktec.com, www.drinktec.com 
Salon patroné par: VDMA Fachverband  
Nahrungsmittelmaschinen und Verpackungsmaschinen 
Lyoner Straße 18, 60528 Frankfurt /Main
www.vdma.org

Conditions particulières de participation (B)

Tous les prix indiqués ci-après s’entendent hors taxes, TVA en 
vigueur en supplément.

B 1 Demande d’admission (cf. A 1)
La demande d’admission s'effectue à l’aide du formulaire ci-joint lequel 
est à retourner dans les plus brefs délais à la MMG, dûment complété 
et signé par le demandeur qui en gardera un exemplaire pour son 
dossier.
Répartition des stands à partir du : 4 février 2008.

B 2 Admission (cf. A 2)
Sont admis comme exposants tous les fabricants allemands et les fa-
bricants étrangers ou leurs succursales allemandes, leurs importateurs 
généraux ou les commerçants spécialisés autorisés par les fabricants. 
Tous les produits doivent appartenir à la nomenclature du salon et être 
spécifiés sur la demande d’admission. Sont exclus de l’exposition les 
matériels autres que ceux mentionnés sur la demande d’admission et 
admis au salon ainsi que les machines d’occasion. Les organisateurs 
du salon accepteront ou refuseront les demandes d’admission. Les 
organisateurs de stands collectifs ne constituent pas des exposants au 
sens des Conditions particulières de participation.

B 3 Droit de base spécial communication
Les exposants, coexposants et autres firmes représentées doivent 
s'acquitter d'un droit de base spécial communication d'un montant de 
260,- EUR. Ce droit comprend les prestations suivantes : l'Insertion 
standard dans le catalogue, dans la base de données Exposants ac-
cessible en ligne et dans le Système d'Information Visiteurs (B 12) ; 
1 casier de presse électronique ; 1 catalogue et 1 Guide des Visiteurs 
(remis sur place) ; 1000 stickers pour lettres avec impression (envoi 
sur commande); Brochures Visiteurs (10 langues) disponible à volonté 
(envoi sur comande).

B 4 Coexposants et autres firmes représentées (cf. A 1/2/4)
Ledit droit de base spécial communication (B 3) est perçu pour les 
coexposants et autres firmes représentées. L'exposant doit deman-
der auprès de Messe München GmbH l'admission de coexposants et 
d'autres firmes représentées à l'aide d'un formulaire qui sera envoyé 
séparément à l'exposant. La facturation du droit de base spécial com-
munication est effectuée au nom de l'exposant.

B 5 �Prix de participation/Acompte pour prestation de service  
(cf. A 7)

a)	 Droit de base spécial Communication � 260,– EUR
b)	� Les prix de participation (surface minimum obligatoire : 20 m²) 

s’élèvent par m² de surface occupé au sol à :	  �A l’intérieur des halls d’exposition 
Stand en longueur de travée (1 côté ouvert)� 182,– EUR 
Stand en angle (2 côtés ouverts)� 190,– EUR 
Stand en tête de travée (3 côtés ouverts)� 198,– EUR 
Stand en îlot (4 côtés ouverts)� 206,– EUR 
 
Forfaits Full Service : 
Stand Full Service 1 côté ouvert� EUR 259,– 
Stand Full Service 2 côté ouvert� EUR 267,– 
Stand Full Service 3 côté ouvert� EUR 275,–

	  �Sur les zones en plein air � 104,– EUR
	� Pour un stand à deux niveaux, le prix du mètre carré en élévation 

s’élève à 50% du prix de participation correspondant.
	� Le prix de participation comprend aussi bien le loyer de la surface 

du stand que les vastes prestations de services proposées par la 
MMG telles que l'assistance conseil, les travaux de conception et 
de relations publiques, l'organisation, les services techniques et 
l’utilisation gratuite des moyens de transport en commun munichois 
dans l'ensemble du réseau desservi par la Cie MMV à compter du 

jour précédant l’ouverture jusqu’au jour suivant la clôture du salon, 
sur présentation de la carte d’exposant, pour l'aller à destination et 
le retour au départ du Parc des Expositions. 

c)	� L’acompte pour prestation de service à commander (cf. A 7) 
s’élève à 15,– EUR par mètre carré de surface d’exposition 
louée. 

d)	 Contribution AUMA
	� La Confédération de l’Economie Allemande des Foires et Exposi

tions AUMA perçoit de toutes les entreprises exposantes une con-
tribution d’un montant de 0,60 EUR par mètre carré de surface 
d’exposition louée. Ce montant sera facturé et versé directement à 
AUMA par la MMG.

B 6 Délais et conditions de paiement (cf. A 7)
L’exposant s’engage à respecter les délais de paiement indiqués 
sur l’avis d’admission/la facture. La mise à disposition de la surface 
d’exposition, l’insertion dans le catalogue du salon et la délivrance 
des cartes d’exposant sont subordonnées au règlement préalable et 
intégral des montants facturés. Tous les montants de toutes les factures 
établies par la MMG en rapport avec la manifestation sont à régler en 
euros, nets de déduction et de frais bancaires, avec indication du numé-
ro client, par virement sur l’un des comptes indiqués sur la facture.

B 7 Délais de montage et de démontage (cf. A 14)
Montage : 
A partir du 03.09.2009, à 08h00
Pour les cas justifiés où une date de montage anticipée s'avérerait 
nécessaire, nous vous prions de bien vouloir contacter suffisamment 
tôt à l'avance le Service Technique Exposants. 
Le dernier jour de montage, le 13.09.2009, tous les véhicules de liv-
raison et de montage devront avoir quitté les halls ou les aires de 
livraison au plus tard à 18h00. Les véhicules se trouvant dans les 
halls ou sur le terrain en plein air au-delà de ces délais seront enlevés 
par la MMG aux frais et aux risques de l'exposant contrevenant. Une 
prolongation de la période de montage n'est possible que dans 
les cas exceptionnels sur autorisation écrite du Service Technique 
Exposants.
Démontage : 
A partir du 19.09.2009, à 17h00
jusqu'au 24.09.2009, à 18h00
Une prolongation de la période de démontage n'est malheureusement 
pas possible.

B 8 Conception et équipements des stands
La hauteur maximale d'installation des stands à niveau unique est, 
à l'intérieur des halls, de 5,00 m et de 6,00 m pour les stands à deux 
niveaux. La hauteur maximale de publicité est de 7,50 m à l'arête supé-
rieure. Cette hauteur publicitaire est valable pour les supports publici-
taires, les suspensions, etc. L'installation de structures au-delà de ces 
hauteurs limites est, dans certains cas exceptionnels et en fonction de 
l'emplacement et de la conception du stand, possible sur autorisation 
du Service Technique Exposants. L'installation de stands excédant  
3,00 m de haut ou l'installation de stands à deux niveaux requiert 
l’accord explicite de la MMG, Service Technique Exposants. 
La conception et l'aménagement du stand doivent être adaptés au type 
de stand occupé (stand en tête ou en longueur de travée, stand en angle 
ou en îlot). 
Pour préserver le caractère de drinktec, qui est un salon d'affaires et de 
d'échange, l’exposant veillera à opter pour une conception ouverte de 
stand. La MMG est en droit d'imposer toute modification dans ce sens 
à la conception du stand. 
La paroi arrière des cloisons contiguës avec les stands voisins doit être 
laissée en blanc neutre et présenter une surface parfaitement propre. 
Toute publicité contiguë au stand voisin doit être placée à 2,00 m au 
moins de la limite du stand voisin. Les enseignes publicitaires ne doivent 
comporter aucun dispositif lumineux clignotant ou intermittent.
La MMG fournit des cloisons pour cabines uniquement sur la demande 
de l’exposant. L’exposant ne procédera à aucune modification ou trans-
formation sur ces cloisons.  Seules les firmes agréées par la MMG sont 
autorisées à apposer sur celles-ci colles, papiers peints et peintures. Il 
est interdit de planter des clous ailleurs que sur les plinthes prévues à et 
effet. Pour des raisons de sécurité, il est strictement interdit d’agrafer. 
Le Cahier des Prestations ainsi que les bons de commande de mo-
bilier et de revêtements de sol vous sera envoyé en temps utile pour 
l'aménagement de votre stand.
Les plans des stands avec vues en plan et vues en perspectives doivent 
être soumis pour autorisation, en double exemplaire, au Service Tech-
nique Exposants, au plus tard 6 semaines avant le début des travaux 
d’installation.



B 9 Equipements techniques
Les demandes de branchement électrique, de branchement d’eau et de 
branchement  téléphonique seront prises en considération uniquement 
si les formulaires fournis à cet effet par la MMG parviennent à cette 
dernière d'ici le 08.07.2009. La MMG se réserve le droit de majorer ses 
prix pour toute commande tardive.
Dans ces formulaires, la MMG indique les conditions de livraison et les 
prix exacts des branchements.

B 10 Utilisation d’appareils de levage et de manutention
Il est interdit d’utiliser des grues, chariots élévateurs et plateformes de 
travail autres que ceux fournis par les partenaires prestataires agréés 
par la MMG. L’accord de la MMG, Service Technique Exposants, est à 
solliciter dans les cas particuliers.

B 11 Réglementations concernant la vente
La vente à emporter ainsi que tout autre prestation et livraison depuis 
le stand sont interdites. L'indication du prix de vente sur les produits est 
interdite. Les produits exposés ne peuvent être délivrés à l’acheteur 
qu’après la clôture du salon.
Conformément à l’article 64 du Code allemand des professions in
dustrielles, commerciales et artisanales, seule la vente aux revendeurs 
professionnels, aux consommateurs ou preneurs professionnels est 
autorisée. 

B 12 �Catalogue, Base de données Exposants en ligne, Système 
d’Information Visiteurs

Un catalogue officiel, une base de données Exposants accessible en 
ligne et un système d’information dédié aux visiteurs seront édités et 
aménagés à l’occasion du salon. Tous les exposants (coexposants, 
firmes sur stand collectif et autres firmes représentées) figureront dans 
ces médias, étant insérés par ordre alphabétique dans la Liste des Ex-
posants. L’insertion minimum comprend le nom de la firme, la localité, 
le numéro du hall et du stand d’exposition. Toute autre forme d’insertion 
offerte par ces médias à l’exposant (coexposant et firme sur stand 
collectif), notamment dans l’Index des Produits, et toute autre forme de 
présentation (coexposant, firme sur stand collectif et autre firme repré-
sentée) proposée par ces médias feront l’objet d’un formulaire spécial. 
La MMG décline toute responsabilité quant à l’exactitude et l’intégralité 
du catalogue, de la base de données Exposants accessible en ligne et 
du Système d’Information Visiteurs.
L'exposant (coexposants, firmes sur stand collectif et autres firmes 
représenté inclus) est seul responsable de l'admissibilité juridique, 
notamment au regard du droit de la concurrence, de l'annonce insérée 
à son instigation dans le catalogue du salon, dans la base de données 
Exposants accessible en ligne et dans le Système d'Information Visi-
teurs de Messe München GmbH. 
Dans le cas d'un recours exercé par autrui à l'encontre de la société Mes-
se München GmbH pour cause d'inadmissibilité juridique de l'annonce, 
notamment au regard du droit de la concurrence, l'annonceur libère la 
société Messe München GmbH de toutes prétentions d'autrui et de tous 
les frais judiciaires engagés par la société Messe München GmbH pour 
sa propre défense.
Il en va de même pour les insertions d'exposants, de coexposants, de 
firmes sur stands collectifs et d'autres firmes représentées, publiées à 
la demande de l'exposant, du coexposant, de la firme sur stand collectif 
ou d'une autre firme représentée dans le catalogue du salon, dans la 
base de données Exposants accessible en ligne ou dans le Système 
d'Information Visiteurs de la société Messe München GmbH.

B 13 Cartes d’exposant (cf. A 13)
Chaque exposant a droit à 3 cartes d’exposant gratuites pour un stand 
allant jusqu’à 20 m². Il reçoit une carte d'exposant supplémentaire par 
tranche de 10 m² supplémentaire entamée; à partir de 101 m² par tran-
che de 20 m² supplémentaire.
L’admission de coexposants ou d’autres entreprises représentées ne 
donne pas droit à un plus grand nombre de cartes d’exposant. Les car-
tes d’exposant demandées en supplément sont disponibles auprès du 
Commissariat Général. Les cartes d’exposant sont strictement réser-
vées au personnel de stand et ne sont pas transmissibles.
La carte d'exposant donne droit d'utiliser gratuitement les trans-
ports en commun munichois dans l'ensemble du réseau desservi 
par la Cie MVV, du jour précédant l'ouverture au jour suivant la 
clôture du salon.

B 14 Circulaires
Après l’attribution des stands, les exposants seront informés par circu-
laires sur tout le détail des préparatifs au salon et sur le déroulement 
de celui-ci.

B 15 Bruits, fond sonore 
Toute représentation musicale dans l'enceinte du Parc des Expositions 
de Munich requiert l'autorisation écrite de la MMG. 
Toute démonstration de machine ainsi que toute présentation de film, 
de musique et de spectacle doivent être réalisées de manière à ne pas 
importuner les autres participants à la manifestation. 
Volume sonore à ne pas dépasser pour les machines : 70 dB(A).
Volume sonore à ne pas dépasser pour les shows vidéo  : 60 dB(A).
La MMG est en droit de limiter ou d’interdire tout type de démonstration 
et de représentation. Les installations à amplification électronique ne 
sont pas autorisées. 

B 16 Modifications
La MMG se réserve le droit de procéder à toute modification ou addi-
tion concernant le déroulement technique du salon et la sécurité dans 
l'enceinte du Parc des Expositions.

� Edition : Août 2007


